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Les mutations de projet sont désormais reconnues  
dans l’ordonnance sur le registre foncier 

  La pratique légitime et nécessaire de mutations de bureau, effectuées sans abornement préalable  

sur le terrain est effective depuis longtemps dans les bureaux de géomètres. La nouvelle ordonnance 

sur le registre foncier (ORF) a pris cette pratique en compte et lui a consacré un article spécifique de 

 manière à ce que les propriétaires en soient clairement informés. 

Dans l’article publié dans la dernière édition de 
«cadastre» sur l’introduction de la nouvelle or-
donnance sur le registre foncier (ORF), nous avons 
omis de mentionner l’introduction à l’article 126 
de la mutation de projets avec abornement diffé-
ré. Cette omission est d’autant plus regrettable 
que c’est à la demande la Direction fédérale des 
mensurations cadastrales que cet article a été 
ajouté. 
Le problème du suivi des mutations dites de pro-
jet, c’est-à-dire des mutations effectuées sur 
plan, au bureau, sans qu’il soit possible ou oppor-
tun de procéder à un abornement préalable, est 
connu depuis longtemps. Cela est en complète 
conformité avec l’article 16, alinéa 2 OMO1. La 
difficulté cependant réside dans l’application de 
l’alinéa 3 de ce même article 16 OMO qui prévoit 
que «les signes de démarcation manquants au 
sens de l’alinéa 2 sont posés dès que les circons-
tances le permettent». Il n’est pas rare en effet 
que lorsque le géomètre intervient pour procéder 
à la pose des signes de démarcation manquants, 
la propriété des biens-fonds a passé du promo-
teur aux nouveaux habitants et que ces derniers 
ignorent tout de la nécessité d’accepter et de 
payer ces travaux différés. La difficulté est encore 
accrue lorsque l’état effectif des constructions 
nécessite une mutation corrective.
C’est donc pour garantir l’information des pro-
priétaires que l’obligation de la mention «muta-

tion de projet» sur le feuillet est prescrite. Nul ne 
pourra dès lors prétendre ignorer cette situation 
transitoire. Il appartiendra ensuite à l’ingénieur 
géomètre de communiquer à l’office du registre 
foncier que l’abornement a été exécuté ou 
qu’une mutation rectificative est nécessaire afin 
de rétablir un état juridique conforme à l’occu-
pation effective.
Il n’était pas de la compétence de la législation 
fédérale de décrire comment se déroule la muta-
tion rectificative, de définir qui a compétence 
pour la signer et comment se fait la compensa-
tion des différences éventuelles. Cela est de la 
compétence des cantons.
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1 OMO: Ordonnance sur la mensuration 
officielle, RS 211.432.2

Ordonnance sur le registre foncier (ORF),  
RS 211.432.1

Article 126 : Mention de mutations de projets avec 
abornement différé
1 Lorsque la division d’un immeuble intervient dans le cadre 

d’un projet de mutation avec abornement différé, les 
pièces justificatives accompagnant la réquisition doivent 
l’indiquer.

2 L’office du registre foncier porte aux feuillets du grand  
livre des immeubles concernés la mention «mutation de 
projet».

3 Après l’abornement, l’ingénieur-géomètre compétent 
 communique à l’office du registre foncier:
a. que la mention peut être radiée, ou:
b. qu’une mutation de correction aura lieu et que la 

 mention ne pourra être radiée qu’une fois celle-ci 
 exécutée.
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